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de l'Alberta on1t semblé s'émouvoir et reconnaître l'injustice faite à

nos comp'tridtes en permettant l'impression en français de quel-

qiies douiets officiels; mais ce n'est pas la pleine restauration de

nos droits, la resfitution du système d'enspignement, qui rcus a été

ravi et sur lequel repose notre éctifice national.

Nous avons confiance, Monseigneur, que vos appels si vibrants

d'éloquence finiront par être entendus. Ce vSu, nousle forn-ulons de

tout cœur, sans préjudice pour les auties races, qui habitent ce pays

et désirent vivre en harmonie sous l'égide de la liberté et de la jus-

tice. Nous voulons avec Votre Grandeur les mêmes égards pour la

minorité catholique et française de l'Ouest que ceux dont jouissent

en toute plénitude et liberté d'action les membres de la minorité

protestante de la province de Québec. C'est en reconnaissant ce

principe et en le consacrant par la pratIque que les gouveinements

de chaque province et du Dominion assureront le pi< gès dans l'or-

dre, la grandeur bien entendue de la iiiion canadiennue, prise dans

son acception la plus large."
De la réponse de Sa Grandeur à cette adresse et de son seim on

à Saint.Isidore nous empruntons à un quotidien de Montréal le bref

et substantiel résumé suivant: Nwl ne peut servtr devx maître, S.

Mathieu. Il ne peut y avoir de neutralité possible. Si vouE n es

pas avec moi, vous êtes contre moi. Si les 60000 CaDadiensFian ais

des premiers tempq de la colonie se sont maintenus ccnime peuple

5t ont conservé leur foi, c'est parce qu'ils ont toujours servi un seul

maître: Dieu. Les hommes d'état anglais, dans leur calcul, avaient

cru pouvoir noyer lentement, mais systt'matiquement ce petit peu-

Pie au milieu d'une population étrangère de langue et de croyarce,

mais Dieu l'a protégé et il est devenu un grand peuple.

Au Manitoba vit une population -anadienne-française entcurée

'un6 population nombreuse composée d'immigrés de différents

Pays. Elle est condamnée à disparaître, entend-on dire de divers

cÙtés, parce qu'elle sera nécessairement absorbée par la population

étrangère. Eh bien, non ! Les mêmes causes, dans les mimes c:r-

constances, produisent les memes effets. Il y a analagie entre l'éiat

actuel des Canadiens-Français du Manitoba et ceux de la province

de Québec, lors du traite dA Paris. C'est grace à leur groupen:ent
e4 paroisses que les Canadiens-Français se sont maintenus et ont

rospéré. Ce qui a fait les Canadiens-Français, c'est la -ionduite

éroique de leurs prêtres. Nous avons la même organisation parois-
siale dans l'Ouest. Les écoles, toutefois. ne Font pas ce qu'elles de-
vraient être selon le droit. Les lois scolaires. fixées par les traités et
la constitution du pays, ont éé et demeurent violées. En face d'un
tel état de choses, nous ne pouvons pas nous taire. Nn ossed'.
noche lonui !


